
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PLAISANCE 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 383-08 CONCERNANT LA MODIFICATION 
DES UNITÉES TARIFIÉE D’ORDURES ET DE RECYCLAGE 

 
 
Règlement afin de modifier le règlement #318-98 
 
 
CONSIDÉRANT le règlement #318-98 ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du conseil à la 

rencontre préparatoire du budget ; 
 
 Il est proposé par M. Roger Blais 
 
ARTICLE 1 
 
QUE à l’article 6, alinéa 4 dans « immeubles 

commerciaux » on peut lire : 
 

Pour chaque garage de réparation d’autos, de 
camions, de machinerie agricole, concessionnaire 
d’autos usagées ou neuves, ateliers de 
débosselage… 3 unités.

 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à 
la loi. 
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